
Plan d’accès :

Modalités :

150€ / personne pour 8 heures validées au titre de la formation des avocats
50€ / personne pour les jeunes avocats (- de 3 ans)

Gratuit pour les universitaires et les étudiants
Paiement uniquement par chèque, à l’ordre de l’association Processualis

Organisateurs :

- Association Processualis

Faculté de Droit et de Sciences Economique et Politique de Dijon 
4 Boulevard Gabriel 21000 Dijon 

processualis@gmail.com
 

- Co-directeurs du master :

Cécile CASEAU-ROCHE, Maitre de conférences à l’Université de Bourgogne
Stéphanie GRAYOT-DIRX, Professeur à l’Université de Bourgogne

En partenariat avec :

g

Amphi 

Proudhon

Sous la présidence de

Monsieur Alain LACABARATS
Président de chambre à la Cour de 
cassation et parrain de la promotion

Vendredi 12 février 2016

De 8h30 à 17h30 

UFR Droit et Sciences Economique et Politique, 

Amphithéâtre Proudhon, 4 Boulevard Gabriel, 21000 Dijon

JUSTICE

11ème Colloque 

Organisé par le Master II Droit Processuel

r

ET

PAROLE



PROGRAMME

8h : Accueil, café

8h30 : Ouverture

        Alain Bonnin, Président de l’Université de Bourgogne

       Vincent Thomas, Doyen de la Faculté de Droit, de Sciences économique et                                             

        politique de Dijon

       Cécile Caseau-Roche et Stéphanie Grayot-Dirx, Co-directrices du Master

       Alain Lacabarats, Président de chambre à la Cour de cassation, Parrain du 

       master

I - La parole au cœur de la Justice

9h - 9h30 : La parole et les procédures orales

         Nicolas Gerbay, Maître de conférences à l’Université de Bourgogne

        Philippe Beziaud, Président honoraire du tribunal de commerce de Pontoise,          

        Chargé de mission à l’ENM

9h30 - 10h : La parole et les procédures écrites

        Jean-François Merienne, Avocat au barreau de Dijon, ancien Bâtonnier

       Natalie Fricéro, Professeur à l’Université de Nice-Sophia-Antipolis

10h - 10h30 : La parole et l’enfant 

        Marie-Christine Klepping, Avocat au barreau de Dijon

       Céline Brion, Juge pour enfant près le TGI de Dijon

Débat – pause

11h - 11h30 : La parole et les procédures civiles d’exécution

         Géraldine Maugain, Maître de conférences à l’Université de Bourgogne

        Thomas Soulard, Huissier de justice

11h30 - 12h : La parole et la justice administrative 

         Vincent Corneloup, Avocat au barreau de Dijon

        Yan Laidié, Professeur à l’Université de Bourgogne 

12h - 12h15 : La parole et le justiciable

         Les étudiants du Master Droit processuel 

12h15 - 13h30 : Cocktail déjeunatoire   

13h30 : Café gourmand servi en amphithéâtre

II -  La parole autour de la Justice

14h - 15h15 : Les médias, la parole et la communication du Parquet

          Jean-Marie Beney, Procureur général près la Cour d’appel de Metz, 

        Professeur associé à l’Université de Bourgogne

        Marie-Christine Tarrare, Procureur de la République près le TGI de Dijon

        Chloé Triomphe, Journaliste service police justice Europe 1, Membre du 

        bureau de l’association des journalistes de la presse judiciaire

        Claude Biller, Chef d’escadron, responsable de la Police Judiciaire au sein  

        de l’Etat-Major de la région Bourgogne

        Bruno de Bartolo, Adjoint au directeur départemental de la sécurité 

        publique à Dijon

Débat

15h30 - 16h :  La liberté d’expression de l’avocat

         Cyril Nourissat, Professeur à l’Université Jean Moulin, Lyon 3

        Jean du Parc, Ancien Bâtonnier de l’ordre des avocats de Dijon

Débat

16h15 : Conclusion

         Georges Bolard, Professeur à l’Université de Bourgogne
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